
Forte de sa longue expérience 
dans l’accompagnement des personnes 
majeures vulnérables

ATSM 77 propose Information 
& Soutien technique 
aux Tuteurs Familiaux

       istf@atsm77.org

       01 60 24 50 94

www.atsm77.fr

Prestation gratuite
Service financé par l’État

ISTF

NotesRENCONTRES SUR RENDEZ-VOUS  
ASSUREES DANS LES TRIBUNAUX

TRIBUNAL DE 
FONTAINEBLEAU

159, rue Grande
77300 FONTAINEBLEAU

TRIBUNAL DE  
LAGNY SUR MARNE
108, rue Saint Denis
CS 90 229
77405 LAGNY SUR MARNE cedex

TRIBUNAL 
DE MEAUX
15, avenue de l’Europe
3ème étage
77100 MEAUX 

TRIBUNAL 
DE MELUN
2, avenue du Général Leclerc
Case P 8620
77008  MELUN cedex
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PERMANENCES ASSUREES 
AU TRIBUNAL

ATSM 77



Vous vous interrogez sur 
le besoin d’une protection  
juridique pour l’un de vos 
proches,  personne majeure  
(tutelle, curatelle, habilitation 
familiale…)

Quelle situation nécessite le recours à 
une mesure de protection ?

Quels sont les différents mandats de  
protection ?

Existe-t-il des alternatives ?

Quelle est la procédure ?

A qui dois-je m’adresser ?

Où puis-je trouver la liste des médecins 
agréés ?

Quelles seront mes obligations si je suis 
nommé tuteur ou curateur ?

En quoi consiste une habilitation  
familiale ?

Quelles conséquences quant aux droits 
de la personne protégée ?

Vous avez accepté d’être nommé  
tuteur, curateur ou vous exercez 
une habilitation familiale ? Nous 
vous informons sur des sujets tels 
que :

 Droits & obligations

 Inventaire de patrimoine

 Gestion des comptes bancaires

 Compte rendu de gestion

 Ouverture de droits

  Services et partenaires sociaux et médico- 
sociaux du secteur

  Relations avec les tribunaux : quand et  
comment solliciter le Juge des tutelles ?

 Conflit d’intérêt

 Renouvellement de la mesure de protection

 Modification du mandat

  Fin du mandat

…

PAR COURRIER

ATSM 77
Service ISTF
7B rue Pierre Brun
77018 MELUN cedex

PAR TÉLÉPHONE

Une ligne dédiée au service ISTF 
tous les lundis matin
01 60 24 50 94

PAR COURRIEL

Une adresse dédiée 
au service ISTF
istf@atsm77.org

VOUS SOUHAITEZ 
NOUS CONTACTER ?

- Lors de nos permanences au sein des tribunaux
- Lors de nos permanences dans les points d’accès au droit
- Lors de rendez-vous personnalisés

Vous pouvez aussi consulter 
notre site internet www.atsm77.fr

VOUS SOUHAITEZ 
NOUS RENCONTRER ?


